
 

  
MATRICE de PRÉLÈVEMENT SANGUIN – Prophylaxie Aujeszky : 

 

 
 
 Obtention du matériel de prélèvement pour la campagne 2021 :    
    - directement auprès de votre centrale d’achat ; 
  ou 
   - auprès du laboratoire LDA de l’AIN (01). 

 
 Lors de prélèvement sur buvard vous devez impérativement : 

- Imbiber suffisamment le buvard sur au moins la moitié de sa surface et des 2 côtés 
(recto/verso) ; 

- Laisser sécher les buvards afin qu’ils ne se collent pas entre eux (ex : dans un portant à 
diapositive). 

Les buvards moisis ne peuvent être analysés. 

 
 Pour tout résultat positif sur buvard, un nouveau prélèvement sur tube sec sera demandé pour 

«analyse de confirmation» sur sérum. 
 Identifier les prélèvements sur reproducteurs au numéro individuel de l’animal. 

 
 

DOCUMENT d’ACCOMPAGNEMENT des PRÉLÈVEMENTS et ENVOI des PRÉLÈVEMENTS : 
 
 Les DAP doivent être RENSEIGNES et SIGNES par l’éleveur et le vétérinaire ; 

 
- Rectifier les coordonnées pré-remplies si nécessaire (raison sociale, nom détenteur…) ; 
- Remplir la partie «Commémoratifs liés à l’intervention» : 
  - NB_PC_CHAR_PRS (nombre de porcs charcutiers présents) ; 
  - NB_PC_REP_PRES (nombre de porcs reproducteurs présents) ; 
- Mentionner les CESSATIONS d’activité, définitives ou temporaires, le cas échéant ; 
- Sur les DAP, dans la partie «Plans d’analyse - Matrices», barrer le support de prélèvement 
non utilisé : Buvard ou Sang de porc. 

 
 Conditions d’envoi des prélèvements : 

- buvard : colis à température ambiante ; 
- tube sec : colis en froid positif et envoi le plus rapidement possible après le prélèvement. 

 Envoyer les prélèvements (Buvard ou Tube) accompagnés du DAP au laboratoire LDA de l’AIN : 
 

Laboratoire Départemental de l’Ain 
 Chemin de la Miche 
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